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Arrêté de mise à disposition des services régionaux et interacadémiques de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur les moyens et les personnels permettant leur fonctionnement.  
 

 
LA RECTRICE DE L’ACADEMIE DE NICE 

 
 
VU La loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment en son article 1er ; 
VU Le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER 

recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
VU  Le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 nommant Mme Natacha CHICOT en qualité 

de rectrice de l’académie de Nice ; 
VU Le décret du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 

chargés de l’Éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
VU  Les arrêtés du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur du 10 mars 2020 publiés 

au recueil des actes administratifs de la préfecture (n° R93-2020-033 et R93-2020-03-10-018) portant 
création de sept services régionaux ; 

VU Les arrêtés du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur du 10 mars 2020 publiés 
au recueil des actes administratifs de la préfecture (n°R93-2020-033) portant création de trois services 
interacadémiques 

 

 

 

ARRETE 

 
 
 
Article 1 
 
La rectrice de l’académie de Nice met à la disposition des services régionaux et interacadémiques créés 
dans la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur les moyens et les personnels permettant leur 
fonctionnement.  
 
Article 2  
 
Les listes des personnels de l’académie de Nice composant chaque service régional et service 
interacadémique de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur au 1er septembre 2023 sont fournies 
dans l’annexe 1.  

 
Article 3 
 
Le nombre des équivalents temps plein (ETP) mis à la disposition de chaque service régional et service 
interacadémique par la rectrice de l’académie de Nice au 1er septembre 2023 est présenté dans l’annexe 
2. 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté est révisé à chaque rentrée scolaire. Ses dispositions sont sans incidence sur l’affectation 
des personnels composant chaque service régional et service interacadémique dont l’autorité de gestion est 
la rectrice de l’académie de Nice. 
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Article 5 
 
Cet arrêté annule et remplace l’arrêté du 17 novembre de mise à disposition des services régionaux et 
interacadémiques de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur les moyens et les personnels 
permettant leur fonctionnement. 
 
 
Article 6 
 
Le secrétaire général de l’académie de Nice est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

 

 
Fait à Nice, le 15 janvier 2024 

 
 
 
           SIGNE 
 

Natacha CHICOT 
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Annexe 1 
 
1/ Liste des personnels de l’académie de Nice qui composent le service régional chargé de 
l’information, de l’orientation et de la lutte contre le décrochage scolaire 
 
Myriam BIZOT  
Sylviane DUPRE 
Annabel DUPUY 
Nicolas FAGET  

Anaïs  FERRERO 
Martine KARATAY 
Nassima MARGHALI 
Monya PICHEREL 
Valérie PIN 
Jonathan RIGAUD 
Bernadette SOULARD 
Angélique VIDEAU 
 

2/ Liste des personnels de l’académie de Nice qui composent le service régional chargé du 
numérique éducatif  
 
Eric BEGUIN 
Françoise BELLEUDI 
Marc NEISS 

 
Chargés de mission en EPLE :  
Gérald ARNAUD 
Eric AUNE 
Claude AZNAR 
Olivier BARTHELEMY 
Jérémy CAMPONOVO 
Stéphane CONAN 
Muriel DONATI 
Franck DUMANOIS 
Olivier GINOLA 
Hugues LAFFEZ 
Pascal LEYSSIEUX 
Audrey MARIANI 
Laurent MAZZI 
Gilles NAVILIAT 
Flavie NESME 
Nathalie PEREZ 
David RAGOT 
Christophe ROUX 
Tristan SIMONOT 

 
3/ Liste des personnels de l’académie de Nice qui composent le service régional chargé des 
relations européennes, internationales et à la coopération 
 
Nicolas  FOURNILLIER 
Laetitia  SPREIREGEN 
Elsa  BASSO-FRETEL 
 

4/ Liste des personnels de l’académie de Nice qui composent le service régional chargé des 
achats de l’Etat 
 
Virginie MARTINO 
Marc SEILHAN 
 
5/ Liste des personnels de l’académie de Nice qui composent le service régional chargé de la 
politique immobilière de l’Etat 
 
José   PINEL 
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Patrice  RENOU 
 
 
 
 
6/ Liste des personnels de l’académie de Nice qui composent le service régional chargé de la 
formation professionnelle initiale et continue et de l’apprentissage 
 
Sonia ADMI 
Alexandra ARCE 
Béatrice ARENE 
Elisa BELHAMANI 
Sophie BERETTONI 
Sybill BERETTONI 
Patricia BILLERI 
Jean-Marc BOSSARD 
Sandrine BOUCHET 
Andrée BOYER-JEANNIN 
Caroline BRUGNEAUX 
Guillaume CARASCHI 
Cédric CARAVEO 
Christophe CERAGIOLI 
Corinne CLERISSI 
Annie DENANS 
Frédéric DESPREZ 
Emmanuel DIDIER 
Nathalie DONDELINGUER 
Nathalie FAVARO 
Sandrine GAILLARDON 
Stéphane GASTAUD 
Romain GOURA 
Stéphanie HANON 
Stéphanie HAVERBEKE 
Cyrille KLIS 
Stéphane LE CHEVALIER 
Cédric LEGUERE 
Nathalie LE MENACH 
Noelle LOIRE 
Mireille LOPEZ 
Anne-Sophie MARASCIO 
Corinne MARTIN MAGNANI 
Maéva MATARI 
Patrick MELTZ 
Magali MICHEL-MATIAS 
Fabienne MIGEON 
Marie-Raphaelle MORIN 
Jordane NAIR-ARNOULD 
Sami NEFATI 
Carine OCCELLI 
Virginie PERRIER 
Roger RAYBAUD 
Estelle RENEVIER 
Sandrine RUIZ 
Mireille SAINT-LAURENS 
Christophe SANCHEZ 
Rachel SCHAEFER 
Florence SIMOUNET 
Corinne THIEFFRY 
Patricia TRANSON 
Véronique VIALE 
Philippe VILLEMAGNE 
 
Ingénieurs pour l’école : 
Bernard BURALLI 
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Florence CHAUMERON 
Jean-Marc GONZALES 
 
7/ Liste des personnels de l’académie de Nice qui composent le service régional chargé de 
l’enseignement supérieur 
 
Cécile BERETTA 
Christophe       PROUDHOM 

 
 
8/ Liste des personnels de l’académie de Nice qui composent le service interacadémique des 
systèmes d’information 
 
Lionel ANDRES 
Sabine  BARELLI  
Yves  BERNIER  
Frédéric  BESNARD  
Marie  BONNET  
Julie BOULAIS 
Mikael  BUSI  
Jean-Bernard CADOT 
Damien CILIBERTO 
Patrick  CIURLEO  
Laurent  COLE  
Pierre COLONNA D’ISTRIA  
Marco  CUZZONI  
Claude  DEL  
Jacques Olivier DELSOL 
Céline DUSSET 
Renaud  DUSSOL  
Thierry  ERNST  
Stéphane HAUSER 
Didier  HERMET  
Emmanuel  HINCELIN  
Eric  JUILLET  
Naim LAARIF 
Samir  LASSOUED  
Thierry  LIEGEOIS  
Nathalie  MARIN  
Julie MARKT 
Olivier  MATHIEU  
Valerian MONTEIL 
Olivier  MONTI  
Denis MORDILLAT 
Julien OLLIVIER 
Christophe  ORNSTAIN  
Philippe  PAGEAULT  
Laurent  PEDAILLES 
Laurent  PEZZAGNA  
David  PILLONI 
Sébastien PISCIOTTA 
Jérôme POLITO 
Florent RAMEAU 
Alexandre ROUHANI 
Jean-Paul  ROUMIGUIE  
Fanny RUCKEBUSCH 
Bruno  SALLEFRANQUE  
Stéphane SINEAU 
Abdelaziz  SQALLI-HOUSSAINI  
Cédric  STANUS  
Anthony THUAUX 
Michel  TOUSSAINT  
William  WOLFE  
 

La région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur - R93-2024-01-15-00007 - arrêté de mise à disposition des services régionaux et

interacadémiques de la région PACA les moyens et les personnels permettant leur fonctionnement - Académie de Nice 79



 

 6 

9/ Liste des personnels de l’académie de Nice qui composent le service interacadémique des 
études et des statistiques  
 
Nathalie BOUCLIER 
Maud COUDÈNE 
France GRIFFON 
Isabelle HURTADO 
Mario RAMELJAK 
Raymond VACQUIER 
Sophie VALLOUIS 
Gwenaël ZAWIERTA 
 
10/ Liste des personnels de l’académie de Nice qui composent le service interacadémique des 
affaires juridiques. 
  
Viola LEONE  
Didier PUECH 
 
11/ Liste des personnels de l’académie de Nice qui composent le centre de services partagés 
interacadémique. 
  
Hamida BELHADJ 
William BLONDEAU 
Marie-Hélène FLEURANT 
Alessandra GIORGIO-MARRANO 
Elodie MALAUSSENA 
Lucile SAPLANA 
 
12/ Liste des personnels de l’académie de Nice qui composent le secrétariat général de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Silvia     BERNEAU 
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Annexe 2  
 
1/ Nombre des équivalents temps plein (ETP) de l’académie de Nice mis à la disposition des services 
régionaux 
 

 
Cat. A 
(ETP) 

Cat. B 
(ETP) 

Cat. C 
(ETP) 

Total 
(ETP) 

Service régional chargé de 
l’information, de l’orientation et 
de la lutte contre le décrochage 
scolaire 
 

10  1 11 

Pour information : 
Coordonnateurs MLDS 
départementaux et affectés 
dans les établissements 
scolaires 
 

3 
 

  
3 
 

 
Service régional chargé du 
numérique éducatif 
 
Chargés de mission affectés 
dans les établissements 
scolaires  

5 
 

 
6,76 

 
 
 

0,5 
 

 
 

5,5 
 

 
6,76 

 
Service régional chargé des 
relations européennes, 
internationales et à la coopération 

 

3   3 

 
Service régional chargé des 
achats de l’Etat 

 

2   2 

 
Service régional chargé de la 
politique immobilière de l’Etat 

 

2   2 

 
Service régional chargé de la 
formation professionnelle 
initiale et continue et de 
l’apprentissage 

 

51 3 1 55 

Ingénieurs pour l’école 2,5   2,5 

 
Service régional chargé de 
l’enseignement supérieur, la 
recherche et l’innovation 

 

1 1 0 2 

Secrétariat général de la région 
académique PACA 

 0.5  0.5 
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2/ Nombre des équivalents temps plein (ETP) de l’académie de Nice mis à la disposition des 
services interacadémiques 
 

 
 

Cat. A 
(ETP) 

 
Cat. B 
(ETP) 

 
Cat. C 
(ETP) 

 
Total 
(ETP) 

 
Service interacadémique des systèmes 

d’information  
 

33,7 17 1 51,7 

 
Service interacadémique des études et des 

statistiques 
 

     7 2 1 10 

 
Service interacadémique des affaires 

juridiques 
 

2   2 

 
Centre de services partagés 

interacadémique 
 

1,3 3 1 5,3 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 
 
 

Secrétariat général pour les affaires régionales 

ARRETE DU 11 FEVRIER 2022    -    Mis à jour le 19 Février 2024            

 
Portant renouvellement de la composition du conseil académique de l'Education nationale de 

l’académie d’Aix-Marseille 

_______________ 
 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 

VU le code de l’éducation, notamment les articles L234-1 à L234-8 et R234-1 à R234-15 ; 
 
VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'Etat ; 

 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, 

les départements, les régions et l'Etat ; 
 
VU la loi n° 85.97 du 25 janvier 1985 modifiant et complétant la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 et 

portant dispositions diverses relatives au rapport entre l'Etat et les collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
VU le décret n° 85-895 du 21 août 1985 modifié relatif aux conseils de l'éducation nationale dans les 

départements et les académies, et notamment son article 10 ; 
 
VU le décret n° 91.106 du 25 janvier 1991 relatif à l'extension à l'enseignement supérieur de la 

composition et des attributions des conseils de l'éducation nationale dans les académies ; 
 
VU les désignations des collectivités et organismes concernés ; 
 
SUR  propositions du recteur de l’académie d’Aix-Marseille, 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er :  
 
Le conseil académique de l’éducation nationale de l’académie d’Aix-Marseille est composé ainsi qu’il suit 
pour une période de trois ans. 
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I – MEMBRES DE DROIT 

 
Le Préfet de région, président lorsque les questions examinées relèvent de la compétence de l’Etat 
 

Le Président du conseil régional, président lorsque les questions examinées relèvent de la compétence de 
la Région 
 

Le Recteur de l’académie d'Aix-Marseille, vice-Président lorsque les questions examinées relèvent de la 
compétence de l’Etat (éducation nationale) 
 
Le Directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, vice-Président lorsque les questions 
examinées relèvent de la compétence de l’Etat (enseignement agricole) 
 
Le Directeur interrégional de la mer Méditerranée, vice-Président lorsque les questions examinées relèvent 
de la compétence de l’Etat (enseignement maritime) 
 
Le Conseiller régional délégué à l’éducation, vice-Président, lorsque les questions examinées relèvent de 
la compétence de la Région 
 
 
 
II – COLLEGE DES COLLECTIVITES LOCALES 

 
II.1. Représentants de la Région 

 
Titulaires      Suppléant(e)s 
Monsieur Jean-Charles BORGHINI Monsieur Michel BISSIERE 
Madame Claire ARAGONES Monsieur Alexandre DORIOL 
Monsieur Bruno GENZANA Monsieur Bertrand MAS FRAISSINET 
Madame Nathalie FEDI Madame Isabelle CAMPAGNOLA SAVON 
Madame Aurore BRUNA Madame Solange PONCHON 
Madame Agnès ROSSI Madame Anne CLAUDIUS PETIT 
Madame Laure LAVALETTE Madame Catherine RIMBERT 
Madame Sandrine D'ANGIO Madame Sophie GRECH 

 
II.2. Représentants des Départements 
 

Alpes de Haute Provence 
 

Titulaires      Suppléant(e)s 
Madame Sandra RAPONI   Monsieur Pierre CATILLON 
Madame Camille GALTIER   Madame Lila DESJARDINS 
 
Hautes Alpes 

 
Titulaires      Suppléantes 
Madame Maryvonne GRENIER   Madame Anne TRUPHEME  
Monsieur Joël BONNAFFOUX   Madame Valérie GARCIN-EYMEOUD  
 
 Bouches du Rhône 

 
Titulaires      Suppléantes 
Madame Véronique MIQUELLY   Madame Nora PREZIOSI 
Madame Béatrice BONFILLON CHIAVASSA Madame Alison DEVAUX 
 
Vaucluse 

 
Titulaires      Suppléant(e)s 
Madame Christelle JABLONSKI-CASTANIER Madame Corinne TESTUT-ROBERT 
Madame Annick DUBOIS   Monsieur Jean-François LOVISOLO 
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II.3. Représentants des communes 

 
Alpes de Haute Provence 

 
Titulaires      Suppléant(e)s 
Monsieur Robert MARTORANO   Monsieur Serge PRATO 
Monsieur Jean-Philippe MARTINOD  Madame Camille FELLER 
 
Hautes Alpes 
 
Titulaires      Suppléant(e)s 
Monsieur Jean-Michel ARNAUD   Madame Monique BARTHELEMY 
Monsieur Christian GILARDEAU TRIFFINET Monsieur Sébastien FINE 
 
Bouches-du-Rhône 

 
Titulaires      Suppléant(e)s 
Madame Arlette SALVO                    Monsieur Serge PORTAL 
Monsieur Loïc GACHON   NC 
Monsieur Vincent DESVIGNES   NC 

 
Vaucluse 
 
Titulaires      Suppléants 
Monsieur Andrée ROUSSET   Monsieur Alain FERETTI 
Monsieur Patricia PHILIP   Monsieur Jacques NATTA 
 
 
 
 
III – COLLEGE DES PERSONNELS 

 
III.1. Quinze représentants des personnels des services administratifs et des établissements 
scolaires dont un représentant au moins des personnels enseignants exerçant ses fonctions dans 
les classes post baccalauréat des lycées 

 
UNSA éducation 
 
Titulaires      Suppléant(e)s 

Monsieur Antoine GUYON    Monsieur Alain ROSSI 
Monsieur Éric MAMPAEY    Monsieur Johanes TOGBE   
Monsieur Laurent EBADI    Madame Clementine DAHL 
 

 Fédération syndicale unitaire de l’enseignement (F.S.U.)  
 

Titulaires     Suppléant(e)s 
Monsieur Julien FABRE     Madame Nadine ROUVIERE 
Monsieur Laurent TRAMONI      Madame Rose DI SALVO  
Madame Caroline CHEVE     Monsieur Adrien VODLSON  
Madame Virginie AKLIOUAT    Monsieur Guilhem PAUL 
Monsieur Jean CUGIER     Madame Sophie RIEU 
Madame Marion CHOPINET Monsieur Patrick PRIGENT  

     
 
Confédération générale du travail (CGT) 

 
Titulaire     Suppléant 
Monsieur Emmanuel ARVOIS   Madame Magali HIDALGO  
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Fédération nationale de l'enseignement, de la culture et de la formation professionnelle Force ouvrière 
(FNEC FP FO) 

 
Titulaires     Suppléant(e)s 
Madame Salima AZZOUG     Monsieur Michel RICOU-CHARLES 
Monsieur Sauveur D'ANNA      Monsieur Sébastien PUCH 
NC     Madame Agnès LEMBERT 
 
Sud Education 

 
Titulaire     Suppléante 
Madame Elodie BOUSSARIE     Madame Marie-hélène MOYNE 

 
Syndicat indépendant académique de l’enseignement scolaire (SIAES) 

 
Titulaire     Suppléant 
Monsieur Jean-Baptiste VERNEUIL    Monsieur Christophe CORNEILLE 

 
III.2. Quatre représentants des personnels des établissements publics d’enseignement supérieur 

 
Syndicat national des personnels titulaires et contractuels de l'éducation nationale, de l'enseignement 
supérieur, de la recherche et de la culture (SNPTES)  
 
Titulaire     Suppléant 
Madame Emmanuelle ROSA     Monsieur Jean-Luc ANSALDI  
   
Fédération nationale de l'enseignement, de la culture et de la formation professionnelle Force ouvrière 
(FNEC FP FO) 
 
Titulaire     Suppléant 
Madame Elisabeth DORIER     Monsieur Joanny MOULIN 
 
Syndicats généraux de l'Éducation nationale Confédération française démocratique du travail (SGEN-
CFDT) 

 
Titulaire     Suppléante 
Monsieur Roger NOTONIER                                Madame Karen GROZDANOVIC 
 
Confédération générale du travail (CGT)-FERC Sup 

 
Titulaire     Suppléant 
Monsieur Olivier DRIGET    NC 
 
III.3. Trois représentants des présidents d’université et directeurs d’établissements publics 
d’enseignement supérieur 

 
Titulaires     Suppléants 
Monsieur Eric BERTON     Monsieur Lionel NICOD 
Madame Carole DEUMIE     Monsieur Rostane MEHDI 
Monsieur Philippe ELLERKAMP    Monsieur Ange POLIDORI 
 
III.4. Deux représentants des établissements d'enseignement et de formation agricole 

 
Syndicat national de l'enseignement technique agricole public - fédération syndicale unitaire (SNETAP-
FSU) 

 
Titulaire     Suppléant 
Monsieur Laurent MAURIAT     Monsieur Brice FAUQUANT 
 
Union nationale des syndicats autonomes (SEA UNSA) 

 
Titulaire     Suppléant 
Monsieur Benoit-Henri FOLIO       Monsieur Cédric PETREQUIN    
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IV – COLLEGE DES USAGERS 

 
 

IV.1. Sept représentants des parents d'élèves pour les établissements scolaires relevant du 
ministère de l'éducation nationale 
 
Fédération des conseils des parents d’élèves pour les établissements scolaires relevant du Ministère de 
l’éducation nationale (F.C.P.E.) 
 
Titulaires      Suppléant(e)s 
Monsieur Christophe MERLINO Monsieur Guillaume VEYLON  
Madame Nathalie HAAS Monsieur Laurent MALFETTES   
Monsieur Jeff DIGIOVANNI Madame Dominique ROUX 
Monsieur Renaud PHILIP Madame Bénédicte FAURE 
Madame Samira BELKADI  NC 
 
Fédération des parents d’élèves de l’enseignement public (P.E.E.P.) 

 
Titulaire     Suppléante 
Madame Isabelle FERY                                Madame Caroline PONZO 

 
Mouvement départemental des parents d’élèves des Bouches du Rhône (MPE13) 
 
Titulaire     Suppléant 
Madame Louisa MANSRI LEHBIL                                Madame Fatima Zohra TOUILEB BOUKHALFA  

 
IV.2. Un représentant des parents d'élèves des établissements scolaires relevant 
du ministère de l'agriculture 
 
 
Fédération des conseils des parents d’élèves pour les établissements scolaires relevant du Ministère de 
l’éducation nationale (F.C.P.E.) 
 
Titulaire       Suppléant 
Monsieur Sébastien GIMENEZ     NC   
 
IV.3. Trois étudiants 

 
Fédération Aix-Marseille interasso (FAMI) 

 
Titulaire     Suppléante 
Monsieur Baptiste TROPINI      Madame Lisa BOURTHOUMIEU 
 
Union Nationale des Etudiants de France (UNEF) 

 
Titulaire     Suppléant 
Monsieur Lyes BELHADJ                               Monsieur Thaouban DRIDER 
 
UNI-MET 

 
Titulaire     Suppléant 
Monsieur Côme DE PONCINS     Monsieur Logan THEBERT 
 
 
IV.4. Le Président du Conseil économique et social régional ou son représentant  
 
Titulaire     Suppléant 
Monsieur Marc POUZET     NC 
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IV.5. Six représentants des organisations syndicales de salariés 
 

Confédération française démocratique du travail (C.F.D.T.) 
 
Titulaire                                Suppléant 
Monsieur Alain REI      Monsieur Gilles GRABER 
 
Confédération française des travailleurs chrétiens (C.F.T.C.) 
 
Titulaire     Suppléant 
Monsieur Frédéric GOIBEAULT     NC 
 
Action et Démocratie/ CFE-CGC 
 
Titulaire      Suppléante 
Monsieur Christophe MARTIAL     Monsieur René CHICHE  
    
Confédération générale du travail (C.G.T.) 
 
Titulaire     Suppléante 
Monsieur Jean-Michel JULIA     Madame Karine BOUGHANIM 
 
Force Ouvrière (F.O.) 
 
Titulaire     Suppléant 
Monsieur Éric ZUNINO      Monsieur Jean-Pierre SINARD 
 
Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) 
 
Titulaire     Suppléant 
Monsieur Vincent GOMEZ      Alain ROSSI 
 
IV.6. Six représentants des organisations syndicales d’employeurs 

 
 

Union patronale régionale (UPR) 
 
Titulaires     Suppléants 
Madame Marie-Claude ZITRONE    NC 
Madame Géraldine LARDILLO     NC 

 
Confédération des PME Provence-Alpes-Côte d’Azur (CPME PACA) 

 
Titulaire     Suppléant 
Monsieur Jean PUCHEAU     Monsieur Stéphane SALORD 
 
Fédération régionale des syndicats d'exploitants agricoles (FRSEA PACA) 
 
Titulaire     Suppléante 
Monsieur Jean-Marc DAVIN     Madame Charlène VIGNAUD 

 
Union des entreprises de proximité (U2P) 
 
Titulaire     Suppléant 
Madame Catherine CLOTA     NC 
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Article 2 :  
 

Le secrétariat du conseil académique de l'éducation nationale de l'académie d’Aix-Marseille est assuré 
par les services du rectorat de l’académie d’Aix-Marseille pour les questions relevant de la compétence 
de l’État et par les services du Conseil régional pour les questions relevant de la compétence de la Région. 
 
Article 3 :  
 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le recteur de l'académie d’Aix-Marseille, le directeur 
régional de l'agriculture, de l'alimentation et de la forêt et le directeur interrégional des affaires maritimes 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 

 
 
          Fait à Marseille, le 19 février 2024 

 
 

SIGNE  
 
 

Christophe MIRMAND 
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

 

Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°  

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 
 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               
Monsieur Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité Sud, auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ); 

 
Considérant les conditions météorologiques et les difficultés de circulation envisageables sur les 
départements de l’Ariège (09), de la Haute-Garonne (31) et des Hautes Pyrénées (65). 

 
ARRETE  

 
Article 1 :  
- Dans le département de l’Ariège (09) : 

La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur l’autoroute A66, dans 
les deux sens de circulation, à compter du jeudi 22 février 2024 à 15H00. 
- La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur l’autoroute A66, dans les deux sens de 
circulation, à compter du jeudi 22 février 2024 à 15H00. 
 

- Dans le département de la Haute-Garonne (31) : 
La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur les autoroutes A61, 
A62, A64, A66 et A68, dans les deux sens de circulation, à compter du jeudi 22 février 2024 à 
15H00. 
- La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur les autoroutes A61, A62, A64, A66 et A68, 
dans les deux sens de circulation, à compter du jeudi 22 février 2024 à 15H00. 

Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité - R93-2024-02-21-00001 - Modle d'arrt zonal de rouverture

partielle/temporaire de la 92



 
 
 
 

C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

 
- Dans le département des Hautes Pyrénées (65) : 

La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur l’autoroute A64, dans 
les deux sens de circulation, à compter du jeudi 22 février 2024 à 15H00. 
- La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur l’autoroute A64, dans les deux sens de 
circulation, à compter du jeudi 22 février 2024 à 15H00. 
 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 

 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou les 
Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernées, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
des secteurs concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
 
                                                                   
 
                                                                                                     Fait à Marseille le 21 février 2024 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef du COZ Sud 

 
      Signé 

 
Commandant Éric CHATELON 
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Secrétariat général de la zone 
de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Délégation territoriale de Toulouse
Bureau des personnels et du recrutement
SGAMI/DRH/DT/BPR/section recrutement N°2024/04

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

                 Arrêté fixant la composition de la commission de sélection
                   des policiers adjoints de la Police Nationale –1ère session 2024

- CENTRE DE TOULOUSE -

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 411-5 à L 411-6 et R 411-4 à R 411-9 ;

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;  

VU  le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux
pour l’administration du ministère de l’intérieur;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au recrutement des
adjoints de sécurité;

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité
recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier 2020 relative aux adjoints de sécurité de la police nationale;

VU l’arrêté préfectoral  du 24 juillet  2014 portant organisation du secrétariat  général  pour l’administration du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU l’arrêté préfectoral  du  14  février  2024 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Olivier  MARMION
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d‘Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral SGAMI/DR/BR/N°2023/27 du 01/08/2023 portant ouverture du recrutement de policiers
adjoints de la police nationale, 1ère session 2024 ;

SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud;
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A R R E T E

ARTICLE 1 : 

La composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien pour le recrutement de policiers adjoints -
centre de Toulouse- est fixée de la façon suivante :

Représentants du corps de commandement     :  

BABIN Olivier, Commandant DDSP Toulouse
BARRUE Patrice, Capitaine ENSAPN Toulouse
BESSIERES Lydia, Capitaine, DDSP Rodez
BONELLI Karine, Commandant  DIDPAF Toulouse
CASSAN Pierre-André, Commandant DDSP Toulouse
FRIGERIO Vanessa, capitaine, DDSP 46
GARDEL Céline, capitaine, ENPN Toulouse
GARRIGUES Laurent, Commandant, DTPJ Toulouse
GUIRAUD Bernadette, capitaine, DDSP Toulouse
LEDUC Jean Michel, Commandant CSP Decazeville
MARECHAL Franck, Capitaine, DDSP Perpignan
OUCHENNE Myriam, Commandant, DDSP Toulouse
PASSERON Julien, Capitaine, CRS Pyrénées 
PETITJEAN Alexandre, Commandant DDSP Toulouse
POSTAL William, Commandant divisionnaire fonctionnel ENSAPN Toulouse
ROHR Michel, Commandant divisionnaire DDSP Rodez
VAGNER Guillaume, capitaine, DDSP Toulouse
VECCHIATO Stéphanie, Capitaine, DDSP Toulouse
 

Représentants du corps d’encadrement et d’application     :  

ARIAS Stéphane Brigadier-chef DDSP 31

BRIDE Stéphan major DCCRS

DES Carole Brigadier-chef DDSP 11

DIDIUS Cyrille Brigadier-chef DIDPAF Toulouse

DRUSIAN
ESPINOSA

Ludovic
Stéphane

Brigadier-chef
Brigadier-chef

DDSP 81
DDSP 81

EYCHENNE Fabrice Major RULP DDSP 31

FRAYSSINET Max Major RULP DDSP 31

LAFFONT Stéphane Major DDSP 31

LERAN Julien Gardien DDSP 31

MOUREMBLES
MESSANG 

 Philippe 
Damien

major
major ech excep

DCCRS Toulouse
DDSP 31

PEITAVI Alain brigadier DDSP 31

ROBLES Hélène brigadier-chef DDSP 31

THERON Delphine brigadier-chef DDSP 31

VERDOT Nicolas brigadier-chef DDSP 31
VEDERE Jean-Paul Brigadier -chef ENP Toulouse
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Psychologues     :  

ANGLES DAURIAC Marie Psychologue vacataire
CZECZOTKA Nadège Psychologue vacataire

DELHOM Claire Psychologue vacataire

DELHOMME CAZES Aurélie Psychologue vacataire

DEPREISSAT Marjorie Psychologue titulaire ENSAPN Toulouse

GAFFEZ Martin Psychologue vacataire
LHUSSA Marie-Laure Psychologue vacataire
MARTIN Catherine, Psychologue titulaire ENSAPN Toulouse
PIANA Odanna Psychologue vacataire
ROUILLON Maéva Psychologue vacataire
SIMARD Helen Psychologue vacataire
VILLADER Vanessa Psychologue vacataire

ARTICLE 2 : 

Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur,
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Toulouse, le 19 février 2024

Signé
La cheffe du bureau des personnels

et du recrutement

Natalie VILALTA
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